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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

21 - AVENANTS À LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
L'ASSOCIATION ATELIER MUSICAL DES ARTISTES DU COTENTIN (AMAC)
ET À LA CONVENTION FINANCIÈRE DU POINT DU JOUR/CENTRE D'ART

ÉDITEUR

La loi  du 12 avril  2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations
stipule, dans son article 10, que les collectivités locales qui attribuent une subvention directe ou indirecte
supérieure  à  23  000€  à  un  organisme  de  droit  privé,  doivent  conclure  une  convention  d’objectifs
définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention allouée.

1/  Avenant  à  la  convention  d’objectifs  et  de moyens de l’association Atelier  musical  des artistes du
Cotentin - AMAC

L’association AMAC propose des cours de musiques actuelles à ses adhérents à partir de 6 ans dans les
domaines  suivants :  atelier  collectif  musical,  découverte  musicale,  cours  collectif  de  chant,  comédie
musicale et cours d’instrument. L'enseignement de l'instrument se veut ludique et basé sur le plaisir de la
découverte et de la pratique. L'association AMAC, par son activité, entre en synergie avec la politique
culturelle de la ville et en complémentarité avec l’enseignement musical dispensé au Conservatoire. 

Depuis  2015  la  ville  apporte  son  soutien  financier  à  l’AMAC,  à  travers  une  subvention  annuelle  de
21 720 euros et la mise à disposition de locaux au sein de l’espace culturel Buisson. 

Pour l’année 2023, la ville propose d’accorder une aide supplémentaire exceptionnelle à l’investissement
d’un montant de 2 464 euros afin d’accompagner l’association à l’acquisition et au renouvellement du
matériel pédagogique et audio. 

2/ Avenant à la convention financière du Point du Jour / Centre d’art Éditeur

Le Point du Jour / Centre d’art Éditeur est créé en 1999 afin de promouvoir la photographie contemporaine
sous toutes ses formes. La programmation privilégie des œuvres dans lesquelles une réalité sociale,
politique ou historique est  prise en compte.  En parallèle,  le  Point  du Jour  publie,  en  moyenne,  trois
ouvrages  par  an,  pour  la  plupart  liés  aux  expositions  mais  aussi  des  essais,  ouverts  aux  sciences
humaines et aux autres arts. Le Point du Jour propose également une offre de médiation à destination,
entre autre, du jeune public. 

L’association Le Point du Jour /  Centre d’art  Éditeur est soutenue par l’État,  la Région Normandie, le
Département de la Manche et la Ville de Cherbourg-en-Cotentin. La Ville apporte son soutien financier à
travers une subvention annuelle de 88 000 euros et la mise à disposition de locaux avenue de Paris.    

Pour l’année 2023, la ville propose d’accorder une aide supplémentaire exceptionnelle à l’association d’un
montant de 9 000 euros en faveur de l’accueil de l’exposition Painlevé prévue en 2024 et présentée en
2022 au  Jeu  de  Paume à  Paris  puis  au  Fotomuseum de  Winterthur  (Suisse).  Cinéaste  de  réputation
internationale  pour  ses  expériences  filmiques,  Jean  Painlevé  (1902-1989)  fut  un  spécialiste  du
documentaire  scientifique  et  des  techniques  cinématographiques.  Son  travail  inspire  toujours  de
nombreux artistes.



Le conseil municipal est invité à autoriser monsieur le Maire à signer : 

• l’avenant à la convention d’objectifs et de moyens de l’association Atelier musical des artistes du
Cotentin, afin de permettre et d’encadrer le versement d’une subvention d’investissement de
2 464 euros ;

• l’avenant à la convention financière du Point du Jour / Centre d’art Éditeur, afin de permettre et
d’encadrer le versement d’une subvention exceptionnelle de 9 000 euros. 

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h12 Nombre de votants : 55

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1
Sophie HÉRY

NPPV : 1
Catherine GENTILE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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